
1 - Entreprise et vie professionnell e__- 8 points

Mme Caroline BERTIN classe ses papiers administratifs afin de ne rien perdre pendant son
déménagement. Elle en profite pour relire attentivement son nouveau contrat de travail .

DOCUMENT 1

Société TURQUOISE

	

Caroline BERTIN
Avenue des Alyscamps

	

Boulevard de la Part Dieu
69000 LYON

	

69000 LYON

Entre les soussignés,
La Société TURQUOISE, représentée par Monsieur VIDAL Corentin, agissant en qualité de Directeur
adjoint, d'une part,
Et
Madame MERTIN Caroline, boulevard de la Part Dieu, 69000 LYON, d'autre part,
Il a été convenu ce qui suit
Madame BERTIN est engagée dans notre entreprise, à compter du 24 février 2003, en qualité de vendeuse
qualifiée . La rémunération mensuelle brute est de 1 050 ¬ versée pour 35 heures par semaine du mardi au
samedi de 12 h 30 à 16 h 00 et de 16 h 30 à 20 h 00. Le travail s'effectuera au centre commercial Arc-en-ciel.
La période d'essai est d'un mois : du 24 février au 24 mars 2003, et madame BERTIN prendra ses fonctions
le 24 février à 12 h 30 .
Madame BERTIN s'engage à se conformer aux dispositions du règlement intérieur dont un exemplaire lui a
été remis ce jour et devra informer la société de tout changement de situation (adresse, situation de famille . . .) .
Fait en double exemplaire, à Lyon le 20 février 2003 .
Signatures précédées de la mention « Lu et approuvé ».
Le salarié

	

Le directeur adjoint
Lu e~ ~1~,°u.~é

	

Crret~tpprvuvé

Be.~,i~.r,,

	

"Urdal
Source : VSP Hachette

1 .1 - Nommer, en toutes lettres, le type de contrat de Caroline, document 1 .

' 1 .2 - Nommer et définir 2 autres types de contrat de travail . (Les sigles ne sont pas autorisés)

B.E.P . SECTEUR INDUSTRIEL et TERTIAIRE
Vie sociale et professionnelle

N° d'anonymat

GROUPEMENT INTERACADEMIQUE II Session 2005 N° d'anonymat

B.E.P . SECTEUR INDUSTRIEL et TERTIAIRE

Vie sociale et professionnelle

SUJET Durée : 30 min. Coef. : 1 Page : 1/6

NOM : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Prénom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .



1 .3 - Citer 2 obligations pour un employeur et un salarié suite à la signature d'un contrat
de travail.

De l'employeur

Du salarié

Obligations

1 .4 - Dans ce contrat, il est question d'une période d'essai. Indiquer l'intérêt de cette période
pour chacune des parties signataires.

Intérêt pour le salarié :-__________________________________________________________________________

Intérêt pour l'employeur : ______________________________________________________________________

1 .5 - Déduire du contrat de Mme Bertin le nombre minimum de salarié de l'entreprise .

2 - Consommation - 8 points

Pendant son temps de pause, Caroline Bertin fait ses achats .
2 .1 - Enumérer 4 mentions obligatoires figurant sur l'étiquette du document 2, en annexe .
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2.2 - Donner la signification des sigles DLC et DLUO .

DLC : -_____________________________________________________________________________________________

DLUO : ___________________________________________________________________________________________

2 .3 - Relever la date de péremption, sur le document 2, puis indiquer s'il s'agit d'une DLC
ou d'une DLUO. (Justifier la réponse) .

2 .4 - Sur ce document figure un code barres . Nommer 1 avantage du code barres pour le
consommateur et pour le distributeur (directeur du magasin) .
Les avantages doivent être différents les uns des autres .

Avantages du code barres

Pour le consommateur

Pour le distributeur

3 - Santé - 4 points

Caroline et son mari attendent leur 2eme enfant . Ils travaillent tous les deux . Leurs revenus
annuels sont de 24 370 euros.
3 .1 - A l'aide du document 3, en annexe, citer 3 conditions à remplirpour bénéficier de

l'allocation pour jeune enfant .

3 .2 - Indiquer si Caroline et son mari peuvent bénéficier de cette Paje. Justifier la réponse.
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Document 2

... . .r

	

froide avant ouverture.

ATTENTION r
alUnunirnr. danse

Les ingrédients mis en ouvre '
Légumes (55%), : .carottes, .pommes de terre,
peCiCS pois, hericotsberts,donservateur : E223.
via»de (27%} : porc .. préparë en salaison précuit, .
staddisants : E451,. E452, '-
Sance

	

eauï vin blanc, crème : amidon modifié
de neais. sél, aromates ; ar8mës (conCiennent r!es
férF~ës oé bié et dé soJa), exhaüsteurs dë go :e v

na re dc sodïum`, E627 ; E631.

f-~~~assee ~e porc
ets~pfi~~tahière de léyr~r~es

Lesconseils depréparation
Bain-mare Plongez la barquette
dans l'ea« 6oudlante 10 minutes.
environ. Passerla ensuite sous t'eau

. LES GLASSIQ[ IES .

n-undes : .Versezlecontenude

	

HaibaPmmzntier-PouletBasquaLe-Petit salé aux lentilles
ryuette sur une assiette et

	

fa-Boulet FJh~iO :ISalrr-Poule :m riz-ereufBourguignon
~rzz d'ûne autre assiette . Eaites
r3nanutésenviron GratiaDaupi;iBois- ;Vpvarindernoaton~9furquetteAeveau
~duisez pas la barquette :

	

. LES CREAT[ONS ,
ur inicra-ondes,

	

__,.___.. . . .

uiz pêcheur -Merlu biuncsuuce a .rry
uce oscille-Colin d'Alaska à fa normande

~ ;-a'

Siroté cie veau au ütrmi - Bt~uf brivisé ti la pr
8reu j B i'e ,,gon -Éminçade vota8fé ~ (a purtié e1

EIP.inCé ;]r dindUnrEC':fa .SGliCt CUITV -Fflitü5éf

Les valears tner9éti9aev
e~natritiônnel%s rrrarJerrnes

»_.r

	

pour >ooyF_ . ..~ ~ . -
Valeur énergétique :' 293 kJ (70 kcal)

Protéines :63 g-Glucides :S,S g-lipides :2,5 g

Source de protéines, éléments indispensables au
développement musculaire, cette recette permet
de diversifier votre alimentation et garantit ainsi
ud bon équilibre alimentaire .
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DOCUMENT 3

ALLOCATION POUR JEUNE ENFANT (Apie)

A compter du 1 er janvier 2004, la prestation d'accueil du jeune enfant (Paje) se substitue à l'ensemble
des prestations liées à la petite enfance (Apje, Afeama, Aged, Ape, Aad) pour tous les enfants nés,
adoptés ou recueillis en vue d'adoption à partir de cette date .

L'un de vos enfants est né, adopté ou recueilli en vue d'adoption depuis le 1 erjanvier 2004, vous recevrez
peut-être la prime à l'adoption ou l'allocation de base de la Paje .
En revanche, si vous recevez l'Apje pour un autre enfant, votre Caf vous informera le moment venu des
modalités pratiques de passage de l'Apje à l'allocation de base de la Paje .

Tous vos enfants sont nés, adoptés ou recueillis en vue d'adoption avant le ter janvier 2004 . L'un d'eux a
moins de 3 ans .

Vos ressources ne dépassent pas certaines limites . Vous avez peut-être droit à l'APJE (Allocation Pour
Jeune Enfant) du 5eme mois de votre grossesse et après la naissance jusqu'au mois précédant les 3 ans
de l'enfant .

Cette déclaration doit être faite avant la fin des quatorze premières semaines de votre grossesse auprès
de vos caisses
- d'allocations familiales
- d'assurance maladie.

7 visites médicales obligatoires
- la 1 ère avant la fin du 3eme mois
- et ensuite chaque mois jusqu'à votre accouchement.
Attention si vous ne respectez pas les délais, vous risquez de perdre une partie de vos droits .

L

Après la naissance 3 visites, au cours
- des 8 premiers jours de l'enfant
- de son 9eme

Ou 10eme CïIOIS
- de son 24eme oU 25eme nIOIS .
Attention si vous ne respectez pas les délais, vous risquez de perdre une partie de vos droits .
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Les ressources 2003 de votre famille ne doivent pas dépasser une limite qui varie selon votre situation .

Cette limite est majorée
- si vous vivez seule
- ou si vous vivez en couple (marié ou non) et que votre conjoint et vous-même avez eu en 2003 des
revenus professionnels d'au moins 4 172,16 ¬

Nombre d'enfants au

Montant valable jusqu'au 31 .12.04 .
Le montant mensuel de l'Apje est de 161,66 ¬ .

L'Apje est cumulable avec l'allocation de présence parentale .

Plafonds de ressources 20Ü

Si vos ressources dépassent le plafond de moins de 1 917,12 ¬ , vous recevrez une allocation différentielle .

Vous pouvez cumuler plusieurs Apje dans deux cas
- pendant une nouvelle grossesse, du 5eme mois de la grossessejusqu'au troisième mois du nouveau-né .
- en cas de naissances multiples, jusqu'au mois précédant le troisième anniversaire des enfants.

En revanche, elle n'est pas cumulable avec
- l'allocation parentale d'éducation, sauf si vous attendez un bébé. L'Apje vous sera alors versée du 5eme

mois de votre grossesse jusqu'à la naissance de votre enfant .
- le complément familial .

Source : Guide de la CAF - 2004

~ foyer (nês ou à~naitré) !~ Couples avec un seul revenu Parents isolés ou couples avec
__- deux revenus

1 enfant
__

I L 17 948 ¬ 23 719 ¬
2 enfants 21 538 ¬ 27 309 ¬
3 enfants 25 845 ¬ 31 616¬
par enfant en plus ~ 4 307 ¬ 4 307 ¬ .
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